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PROPOSITION DE PROJETS D’AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT No 44 

(Dispositifs de retenue pour enfants) 

Communication de l’expert de l’Association européenne 
des fournisseurs de l’automobile (CLEPA) 

Note: Le texte reproduit ci-après, établi par l’expert de la CLEPA, vise à empêcher l’utilisation 
de ceintures en Y pour les dispositifs de retenue pour enfants faisant face vers l’arrière. Il est 
fondé sur le document informel no GRSP-34-27 distribué à la trente-quatrième session 
(TRANS/WP.29/GRSP/34, par. 25). 
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Note: Le présent document est distribué uniquement aux experts de la sécurité passive. 
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A. PROPOSITION 

Paragraphe 6.2.4.1, modifier comme suit: 

«6.2.4.1 Les ceintures en Y ne peuvent être utilisées que pour les dispositifs de retenue 
pour enfants faisant face vers l’arrière ou installés perpendiculairement à la route 
(nacelles). Elles peuvent cependant être aussi utilisées en complément d’un 
bouclier pour les dispositifs de retenue pour enfants faisant face vers l’avant.». 

B. JUSTIFICATION 

 Selon le libellé actuel du paragraphe 6.2.4.1, les ceintures en Y ne peuvent être utilisées 
que pour les dispositifs de retenue pour enfants faisant face vers l’arrière. L’objet de ce 
paragraphe est d’empêcher leur utilisation pour les dispositifs faisant face vers l’avant. 
Cependant, il ne permet pas leur utilisation pour les dispositifs installés perpendiculairement à la 
route. Pour les dispositifs faisant face vers l’avant, un bouclier peut être utilisé seul, mais la 
possibilité d’utiliser en complément une ceinture en Y constituerait une amélioration. 
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